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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 39831

Texte de la question

Mme Corinne Marchal-Tarnus souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale
sur les modalités d'application du décret du 15 septembre 2003 relatif aux modalités d'organisation de la
permanence des soins. Les médecins et leurs conseils départementaux se sont mobilisés afin d'assurer un
accès aux soins urgents non programmés de qualité. Des incertitudes demeurent quant au financement de
l'activité des médecins effecteurs et régulateurs ainsi qu'au sujet des projets structurés de l'organisation de la
permanence des soins tels les maisons médicales ou les centres de régulation des appels. Elle souhaiterait, dès
lors, lui demander si le Gouvernement envisage d'encourager la mise à disposition de moyens aux praticiens
afin qu'ils puissent participer efficacement à l'organisation de la permanence des soins.

Texte de la réponse

Afin de garantir un égal accès aux soins sur l'ensemble du territoire et d'organiser notamment cet accès en
dehors des heures habituelles d'ouverture des cabinets médicaux, le décret n° 2003-880 du 15 septembre 2003
détermine, en application des dispositions de l'article L. 6315-1 du code de la santé publique, les nouvelles
modalités d'organisation de la permanence des soins et les conditions de participation des médecins à cette
permanence. Si l'élaboration du dispositif organisationnel relève de la compétence de l'Etat, la détermination des
rémunérations s'inscrit dans le cadre conventionnel. En effet, l'article L. 162-5 du code de la sécurité sociale
prévoit que la convention nationale destinée à organiser les rapports entre les médecins généralistes et les
caisses d'assurance maladie détermine les modes de rémunération par l'assurance maladie, le cas échéant
autres que le paiement à l'acte, de la participation des médecins au dispositif de permanence des soins en
application des dispositions prévues à l'article L. 6315-1 du code de la santé publique. Ainsi, les médecins
volontaires pour assurer la permanence des soins perçoivent une astreinte de 50 euros pour douze heures de
permanence et le versement des actes éventuellement effectués durant cette période, conformément aux
dispositions de l'avenant n° 8, modifié par l'avenant n° 10 à la convention nationale des médecins généralistes.
Suite à des négociations conventionnelles, un projet d'avenant n° 14 portant notamment sur la fixation de la
rémunération des médecins libéraux régulant les appels relevant de la permanence des soins et de nouvelles
astreintes pour les médecins volontaires a été signé par les caisses d'assurance maladie et deux syndicats de
médecins libéraux. La non-approbation de cet avenant en raison de son caractère illégal et la modification du
corpus juridique relatif à la permanence des soins par l'article 67 de la loi du 13 août 2004 relative à l'assurance-
maladie nécessitent d'aménager le cadre national de la permanence des soins pour prendre en compte la
possibilité pour la mission régionale de santé de faire des propositions en la matière. La finalisation de ces
travaux permettra ainsi aux partenaires conventionnels de déterminer les modalités financières de la
permanence des soins en fixant des principes nationaux, tout en donnant d'importantes marges de manoeuvre
au niveau local (URCAM) afin que la tarification et l'organisation puissent s'accorder. Parallèlement aux
financements conventionnels, et afin d'améliorer l'articulation entre le dispositif de permanence des soins et celui
de la prise en charge des urgences, la circulaire n° 195 du 16 avril 2003 relative à la prise en charge des
urgences a invité les Agences Régionales de l'Hospitalisation à soutenir les maisons médicales articulées avec
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le service des urgences hospitalier et à lancer une démarche de centralisation des appels de permanence des
soins, pour faire jouer la complémentarité des régulations libérale et hospitalière.

Données clés

Auteur : Mme Corinne Marchal -Tarnus
Circonscription : Meurthe-et-Moselle (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39831
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : santé

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 mai 2004, page 3613
Réponse publiée le : 2 novembre 2004, page 8716

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE39831
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267712

